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  Déclaration  
 

 

 Alliance Defending Freedom est une alliance juridique internationale sans but 

lucratif consacrée à la protection des droits fondamentaux, qui se compose de plus 

de 2 400 avocats. Elle a participé à plus de 500  affaires devant des instances 

nationales et internationales, notamment devant les cours suprêmes des États -Unis 

d’Amérique, d’Argentine, du Honduras, du Mexique, du Pérou et de l ’Inde, la Cour 

interaméricaine des droits de l’homme et la Cour européenne des droits de l’homme. 

Elle a également fait bénéficier les parlements de plusieurs pays européens, le 

Parlement européen et le Congrès des États-Unis d’Amérique de témoignages 

d’experts. Elle est accréditée auprès du Conseil économique et social des Nations 

Unies, ainsi qu’auprès de l’Organisation des États américains, de l’Organisation 

pour la sécurité et la coopération en Europe et de l’Union européenne (Agence des 

droits fondamentaux de l’Union européenne et Parlement européen).  

 AXIOS Misión Mujer est une organisation non gouvernementale du Mexique 

qui compte quinze années d’expérience de travail au service des adolescents et en 

collaboration avec eux, qui passe par la mise en œuvre d’un programme préventif et 

de la promotion des politiques en faveur de la jeunesse à l ’échelle locale, nationale 

et internationale. Elle a pour principal objectif d’opérer un changement culturel en 

offrant une éducation préventive aux adolescents ainsi qu’un service d’orientation 

grâce au renforcement de la conscience de soi, de l’estime de soi et de l’échange 

familial, en encourageant une prise de décisions plus affirmée et un sentiment 

positif d’appartenance parmi les groupes vulnérables et en les aidant à définir un 

projet de vie. 

 Vida y Familia de Guadalajara est un organisme mexicain privé qui offre une 

aide sociale aux femmes enceintes en situation de vulnérabilité socioéconomique. 

L’organisme les aide à s’intégrer dans la société après l’accouchement, grâce à 

l’éducation et au renforcement des compétences.  

 L’Observatorio Regional para la Mujer de América Latina y el Caribe est une 

organisation non gouvernementale mexicaine qui met en évidence la valeur des 

femmes dans les sphères professionnelle, sociale et familiale en recueillant des 

informations, en échangeant des meilleures pratiques et en encourageant la 

valorisation des hommes et des femmes.  

 Mujer para la Mujer est une organisation non gouvernementale qui promeut les 

droits fondamentaux des femmes, en mettant l’accent sur l’amélioration des 

conditions de vie des femmes rurales issues des différentes communautés 

autochtones au Mexique. 

 L’organisation Red Mujeres, Desarrollo, Justicia y Paz est présente dans vingt-

huit États du Mexique et favorise l’autonomisation des femmes à travers des 

formations au commerce et à la finance pour qu’elles puissent apporter une 

contribution plus efficace à leur famille, à leur communauté et à leur pays. 

 Suite à l’adoption du Programme de développement durable à l ’horizon 2030, 

nous appelons les États Membres présents à la cinquante-quatrième session de la 

Commission du développement social à s’engager à réaliser les buts et objectifs du 

Programme relatifs au développement social, en particulier les objectifs liés à la 

protection et à l’autonomisation des personnes âgées, des personnes handicapées, 

des peuples autochtones et des jeunes. Toutefois, nous constatons avec regret 
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l’absence dans le Programme de buts ou d’objectifs visant à protéger ou à 

promouvoir l’institution de la famille. L’autonomisation de la famille est une 

condition préalable essentielle pour un développement durable et comporte des 

avantages multiples pour l’ensemble de la société. 

 La question de la famille ne figurant pas dans le Programme 2030, nous 

exhortons les États Membres à continuer à autonomiser cette institution, qui est des 

plus fondamentales. Tel que reconnu par la Déclaration de Copenhague sur le 

développement social, la famille comme « unité de base de la société », « joue un 

rôle clef dans le développement social et [...] à ce titre, elle doit être renforcée  » 

(par. 26.h), partie B). L’institution de la famille est essentielle à la réalisation des 

objectifs de développement durable et jouera un rôle crucial dans l’élimination de la 

faim et de la pauvreté, la garantie de la bonne santé et du bien -être, l’accès à 

l’éducation, l’emploi productif et le plein emploi.  

 Les familles sont le vecteur le plus puissant de renforcement du 

développement social. Plus précisément, de récentes études montrent qu’il existe un 

lien de causalité direct entre les familles intactes et la réduction de la pauvreté. Les 

familles intactes ont une incidence positive sur la mobilité sociale, la san té, 

l’engagement politique et la fréquentation scolaire, qui tous sont des facteurs de 

richesse. Les familles désunies constituent en revanche un terrain plus propice à 

l’abus de drogue, à la violence, aux grossesses précoces et au crime, autant de 

facteurs qui perpétuent la pauvreté. Afin de promouvoir et de protéger les familles 

intactes, les gouvernements doivent appuyer et préserver l ’institution du mariage. 

 Institution la plus ancienne et fondamentale, le mariage est le fondement de la 

famille. Des études démontrent invariablement que les familles dirigées par un 

couple marié, où les enfants vivent avec leurs deux parents biologiques, jouissent 

des plus hauts niveaux de bien-être. Les indicateurs de bien-être comprennent : 

l’éducation, la sécurité physique, la force des relations entre les enfants et leurs 

parents, la santé, le revenu, la toxicomanie et l ’emploi. Malheureusement, les 

statistiques montrent que le mariage est en déclin, tandis que l ’on observe une 

hausse des taux de divorce. Ces changements ont contribué à la hausse du 

pourcentage d’enfants nés de femmes non mariées, et donc à une baisse du 

pourcentage d’enfants élevés dans des familles intactes. Pour protéger l ’institution 

de la famille, les États Membres devraient mettre en œuvre des pol itiques qui 

encouragent le mariage, le promeuvent comme structure pour concevoir des enfants 

et dissuadent les couples de demander le divorce.  

 La famille joue un rôle crucial pour veiller à ce que tous les enfants aient accès 

à une éducation de qualité inclusive et équitable. De plus en plus de données 

scientifiques démontrent que les relations familiales d’un enfant sont essentielles 

pour améliorer son niveau d’éducation. Des études récentes confirment que plus les 

parents sont impliqués dans l’éducation de leur enfant, plus celui-ci a de chances de 

réussir dans ses études. À vrai dire, le meilleur indicateur de la réussite d ’un élève 

n’est pas le revenu ou le statut social, mais le degré d’implication de sa famille. Les 

enfants dont les parents sont impliqués, indépendamment de leur revenu ou de leur 

milieu, sont plus susceptibles de fréquenter régulièrement l ’école, d’avoir une plus 

grande aisance relationnelle, d’obtenir de bons résultats et de poursuivre des études 

postsecondaires. 

 En outre, la famille fait partie intégrante de la promotion d’une vie saine et du 

bien-être pour tous et à tout âge. Avec le soutien du corps médical, la famille est 
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souvent la mieux à même de veiller à la santé des plus vulnérables, comme les 

enfants encore dans le ventre de leur mère, les nourrissons ou bien encore les 

personnes âgées. Ce point ressort particulièrement des statistiques liées à la santé 

mentale et à la protection contre les violences physiques. Les membres de familles 

intactes, aussi bien les enfants que les adultes, ont une santé mentale bien meilleure 

que ceux issus de familles désunies. De plus, les cas de violence physique et 

sexuelle sont considérablement moins fréquents chez les personnes issues de 

familles intactes que chez celles issues de familles désunies. 

 Nous félicitons la Commission pour ses efforts visant à renforcer la famille en 

assurant l’accès à l’emploi et pour « [favoriser] les politiques qui permettent de 

concilier travail rémunéré et responsabilités familiales  » (par. f), engagement 3, 

partie C de la Déclaration de Copenhague sur le développement social). Comme la 

famille et la main-d’œuvre sont toutes deux essentielles à un épanouissement de la 

société, les États Membres devraient apporter le plus grand soin à la mise en œuvre 

de politiques qui favorisent ces deux institutions, tout en assurant que la promotion 

de l’une ne conduit pas à l’affaiblissement de l’autre. De la même manière que des 

familles fortes génèrent des économies fortes, celles-ci devraient, via le lieu de 

travail, permettre l’autonomisation des familles en leur donnant les moyens de 

satisfaire leurs besoins fondamentaux et en leur offrant une méthode par laquelle 

elles peuvent contribuer de façon significative à la société.  

 Soutenir un développement sain de la famille est essentiel au renforcement du 

développement social. Pour repenser et renforcer le développement social dans le 

monde contemporain, nous demandons aux États Membres de mettre en œuvre des 

politiques qui orientent efficacement les ressources vers le renforcement de la 

famille. Ces politiques incluent un appui aux mariages sains et aux familles stables 

plutôt qu’à d’autres structures, une reconnaissance de la famille comme moyen 

d’éliminer la pauvreté, une garantie d’accès à l’éducation et à l’emploi, et une 

promotion de la santé et du bien-être.  

 

 

  Conclusion 
 

 

 Certes, nous nous réjouissons de l’attention qui a été accordée au renforcement 

de la famille depuis l’adoption de la Déclaration de Copenhague, mais il n’en reste 

pas moins que nous exhortons les États Membres à continuer de privilégier 

l’institution de la famille, malgré le fait qu’elle ne figure pas dans le Programme 

2030. Les familles fortes sont le socle de communautés fortes et, en définitive, de 

nations fortes. C’est dans le contexte familial que les enfants apprennent d’abord à 

faire confiance aux autres et où ils développent un sentiment de solidarité. Lorsque 

la structure familiale est brisée, les enfants se sentent vulnérables dans des 

situations où ils devraient se sentir en sécurité, et isolés dans des situations où ils 

devraient faire l’expérience de la solidarité. Lorsque les pays ne parviennent pas à 

mettre en œuvre des politiques qui orientent efficacement les ressources vers le 

renforcement de la famille, le développement durable est entravé et la pauvreté se 

perpétue. Par conséquent, nous appelons les États Membres à mettre en œuvre des 

politiques qui incitent les individus à construire et à maintenir des familles saines. 

Favoriser une culture où les familles demeurent unies contribuera non seulement à 

l’autonomisation des individus, mais aussi à la réalisation du Programme 2030.  

 


